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Plainte partiellement admise

Résumé

Le titre contrevenait à la vérité

Le Conseil de la presse reconnaît qu'un titre peut être pointu, voire exagéré. Mais une telle hyperbole n'est
admissible que si elle était immédiatement relativisée, dans le sous-titre ou pour le moins tout au début de
l'article.

Dans le cas présent, la «Tribune de Genève» titrait «Un mandat en trop pour l'ex-diplomate algérien». Le sous-titre
précisait : «Conseil des droits de l'homme - Idriss Jazairy cumule les fonctions de rapporteur spécial et de directeur
exécutif d'une ONG. Une situation inédite.» Or une telle situation, même si elle peut être problématique, n'était
pas inédite, comme le diplomate en question - le plaignant - avait l'occasion de la préciser à la fin de l'article.

Le Conseil de la presse admet que l'erreur n'est pas d'une grande gravité. Mais comme elle constitue l'unique
thème de la titraille, force est de reconnaître que le journal lui-même lui attribuait une importance certaine, et
qu'elle n'était pas suffisamment relativisée. Ainsi, le chiffre 1 de la «Déclaration des devoirs et des droits du/de la
journaliste» n'est pas respecté.
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